
202 2  DVD  24  Indemnisa t ion  amiable  de  différen t s  tiers,  en  répara t ion  de  
domma ge s  acciden te ls  dont  la  respons a bili té  incombe  à  la  Ville  de  Paris.  
Montan t  : 109  446,12  euros.

                                                                                                                Le  
Conseil  de  Paris

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamm e n t  ses  articles
L.2511- 1,  L.2511- 2   et  suivants  ;

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  en  date   du                        par  lequel  Madame  la
Maire  de  Paris  lui  demande  l'autorisa t ion  de  procéde r  à  l'indemnisa t ion
amiable  de  différen ts  tiers,  en  répara t ion  de  domma ge s  causés  aux  intéres sé s
lors  d'acciden t s  survenus  sur  l’espace  public  et  dont  la  responsa bili té  incombe
à  la  Ville  de  Paris  ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  Monsieur  David  BELLIARD  au  nom  de  la  3 e

Commission,

                                     Délibère  :

Article  1  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  procéde r ,  à  concur r e nc e
de  109  446,12  euros,  à  l'indemnisa t ion  amiable  des  tiers  énumér é s  ci-après ,
en  répara t ion  de  dommag es  causés  aux  intére ss é s  lors  d'acciden ts  survenus
sur  l’espace  public  et  dont  la  respons a bilité  incombe  à  la  Ville  de  Paris.  

Article  2  :  La  dépense  correspond a n t e  sera  imputée  au  budge t  de
fonctionne m e n t  de  la  Ville  de  Paris  sous  rése rve  de  finance m e n t .
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DESIGNATIO N DATE MONTA N T

Mme  Geneviève  BELAT  (CPAM  de  Paris) 07/12/2020 34  077,85  €

Mme  Christine  HURISSE 10/12/2019 9  630,04  €

M.  Guy  JANNOT 19/02/2021 18  671,24  €

M.  Pascal  LEMAITRE 08/01/2019 17  960,12  €

Mme  Marie  LE  MAPIHAN  (CPAM  des  Hauts- de- Seine) 31/01/2020 15  888,25  €

M.  Frédé ric  SALAS 20/05/2021 5  499,80  €

Mme  Odile  VILLARD 19/10/2020 7  718,82  €
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